Pas payer les tickets paniers

Par soleya, le 10/05/2008 a 21:20

bjrrnrnmon mari a travaille pendant plus de 4 ans chez un artisan dans les annees
95rnrnmaintenant ( vu qu il est artisan a son compte ) il connai mieux ses droits vu qu il a des
ouvriersrnrnil n a jamais jamais ete pye par des paniers repas lorsqu il a travaille chez ce
patron.... peut on faire reclamation si oui a qui ??
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